
PointsdeVente-Quelleestla règleen
matièredepromotion surlesprix?
GaëlleToussaint-David- La
particularité dela promotionestqu'elle
dépend d

' uneglobalitédetextes . Le
Codedecommerce

,

le Codedela

consommation et toutcequi
concernelespratiquescommerciales
trompeuses. Tantdetextesse
croisentqu'il estdifficiledevoirsi une
publicitéestlégalesansfaireappel

à unconseiljuridique . Toutefois
,

un
textespécifique , quivient d

' êtremis
àjour,

résoutdenombreuses
questions endonnantdesexemples
pratiques . Jusqu' ici

,

l

' arrêtéapplicable
pourla promotiondesprixdatait
de1977 . Il a étérefondu

,

notamment pourrépondreauxproblèmes
posésparla venteenligne .

L

' arrêté
du31décembre2008 " relatifaux
annoncesderéductiondeprixà

l

'

égardduconsommateur " est
complété parla

circulaire d

' application
du7juillet2009

, quiexplique à quile

texte
s' applique ,

dansquelles
conditions et quelstypesdepublicités
sontconcernés.

Quellessontlespromotionstouchées
parcenouvelarrêté ?

Il estplussimpledelistercellesqui
nele sontpas!Defaçongénérale ,

le

texteconcernelesannonces
chiffrées

, parexemple -10%%ou - 15-

,

et

paslesannoncespurement
littéraires

(

detype " offrespéciale "

)

. Dans
cecas

,

la règleestplussouplemais
,

encasdecontrôle
,

il fautprouver
quela baisseduprixestréelle.
L

' arrêténeconcernepasnonplusla

publicitéoraleenmagasinnon
écriteparailleurs

,

ni la publicité
comparativeoulesventesparlot.
Elleexclutencorelespubsqui
accordentunavantagetarifaire
utilisableultérieurement

(

bond

' achat
oucréditsurunecartedefidélité

)
,

SIMONASSOCIÉS

SimonAssociés
estuncabinet
d

' avocats
d

' affaires

regroupant
unequarantaine

d

' avocatset

juristesà Paris
,

Lyonet Nantes
,

dont l

' activitéest
principalement
orientéevers
lesPME

/

PMI.
Lecabinetest
organiséautour
deneufpôlesde
compétences
complémentaires

(

sociétéset

finance
,

fiscal
,

entreprisesen
difficulté

,

franchiseréseaux
et distribution

,

pratiques
contractuelles

,

contentieux
médiation et

arbitrage ,

immobilier
,

social
,

technologies
d

' information et

decommunicalion
).

simonassodes.com

Mapromotionest-elle
légale,

oupas?
Lesrèglesenmatièredepromotiondesprixsontà la foisdiffuseset contraignantes.
Lespiègesà éviter

,

avecMeGaélleToussaint-David
,

avocateaucabinetSimonAssociés.

ainsiquelesopérations "

+
x %%

gratuit
"

. Dernièreexclusion
,

la

comparaison d

' unprixactuelavecun
prixfutur. Cescasdemeurent
couvertsparlesautrestextescités

,

notammentceuxrelatifsauxpratiques
commercialestrompeuses.

A quoidoit-onêtreattentif?
Enmatièredepromotionchiffrée

,

il

y

aunedistinctionentrepublicitéen
pointdeventeet horspointdevente.
Unedesévolutionstientà la

présencededispositionsconcernant
la

venteenligne . Ainsi
,

unepromo
surle Netseraassimilée à l

' uneou
l

' autrecatégorie ,

selonqu'il s' agit
d

' unsitemarchandounon . En
magasins ,

il estimpératifdefaireappel
audoubleétiquetage : prixréduit et

prixderéférence le plusbas
effectivementpratiquédurantles30jours
précédents . Il estdoncimportant
deconserver la preuveduprixle

plusbas. Letextepermetégalement
deréaliserplusieursbaissesdurant
unmêmemois

,

engardant le prixde
référencededépart.

" "

"

Lesinfractionssont
sanctionnées parune
peinemaximumde
1500- pourune
personnephysique et

7500- pourune
personnemorale!'
GA?LLE TOUSSAINT-DAVID

,

AVOCATE

AUCABINET SIMON ASSOCIÉS

Qu'enest-ilhorspointdevente ?

Il

y

a surtoutdesmentions
obligatoires : l

'

importance dela réduction
,

envaleurabsolueouen
pourcentage ;

lesproduitsconcernés
;

les
modalitésdela promoet sadurée.
Onpeutfixerunedatededébutet

unequantitédisponible ,

celle-ci
devantêtresuffisantepourquela

promonesoitpasconsidéréecomme
unprixd

'

appel . Onpeutmentionner
unedateet

" jusqu'à épuisementdit
stock "

,

cequiétaitauparavant
réservéauxsoldes . Maisil est
obligatoiredecessertoutepubau
momentoule stockestépuisé ,

cequi,

enpratique , peuts' avérerdifficile.

Quelssontlesrisques ,

encasde
violationdecesrègles?
Lesinfractionssontsanctionnées
parunecontravention de5eclasse

,

soitunepeinemaximumde1500 -

pourunepersonnephysiqueet

7500 - pourunepersonnemorale.
Lesamendespouvantêtrecumulées
si plusieurs infractionssont
constatées .

" ProposrecueillisparE . C.

"
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